
Les raisons d’une nouvelle écurie  

 

L’écurie est constituée aux deux tiers par leurs propres chevaux et à un tiers de chevaux en pension. 

Les chevaux profitent chaque jour des 3 hectares de pâturage attenant à l’écurie. Pour Edith et Mirjam 

Degiorgi il est essentiel que les chevaux vivent le plus près possible de la nature, avec une grande 

liberté de mouvement et de contacts sociaux. Cependant, cela devient de plus en plus difficile en raison 

du vieillissement des infrastructures. De plus en raison de conditions climatiques de plus en plus 

extrêmes, ce problème devient encore plus aigu. 

Sécurité et espace 

La grange, qui héberge les chevaux, est délabrée et difficile à gérer en raison des passages étroits et 

des boxes dispersés. Le toit fuit et de plus grandes surfaces intérieures pour les chevaux seraient d'un 

énorme avantage pour les humains et les animaux. L'infrastructure actuelle et son emplacement ne sont 

plus appropriés. Chevaux, enfants, voitures et véhicules agricoles doivent cohabiter dans un espace très 

restreint. Le risque d'accident est donc considérable. 

Il est évident que l'étable ne sera bientôt plus utilisable en raison des risques de sécurité des humains 

et des animaux. L'avenir de l'Ecurie de Montmirail avec ses nombreuses activités est donc menacé. Un 

nouveau bâtiment d'écurie est nécessaire pour sécuriser durablement la détention des chevaux à 

Montmirail. 

 

Assurance de qualité 

Nous voulons offrir aux athlètes, cavaliers et apprenants de Montmirail le meilleur environnement 

d'apprentissage possible. La réussite des apprentissages, les succès internationaux et le nombre 

croissant de cavaliers satisfaits illustrent le potentiel de Montmirail. Avec une nouvelle écurie, les 

normes actuelles de la détention et de l'entraînement à Montmirail peuvent être respectées. Les 

animaux et les hommes ont la possibilité de se développer en fonction de leurs besoins, afin que 

l'écurie de Montmirail puisse continuer à servir de lieu d'apprentissage dans la région. En conséquence, 

un bâtiment simple avec douze boxes, une stabulation et une zone d'entraînement est prévu. 

Le projet 

Un nouveau bâtiment comprenant une écurie et une surface d'entraînement doit être construit, qui offrira 

suffisamment d'espace pour une détention adapté à l'espèce et de nouvelles possibilités de formation. 

Pour les chevaux, il y aura des boxes avec des aires de sortie stabilisées, afin qu'ils puissent être dehors 

même par mauvais temps. Les poneys recevront également une nouvelle stabulation avec un sol en dur 

et un toit imperméable. Pour l'entraînement, un manège couvert doit être créé afin de pouvoir s'entraîner 

de manière optimale par tous les temps. L'écurie sera également beaucoup plus sûre, plus facile et plus 

hygiénique à gérer. L'objectif de la mise en service du bâtiment est mi-2020. 

A notre avis, une construction en métallo-textile basée sur le même principe que le centre équestre 

d’Yverdon-les-Bains (cf. annexe 5) correspond le mieux aux exigences décrites. La structure porteuse 



métallique, formée de piliers en acier, soutient une membrane technique souple sur laquelle nous 

prévoyons de poser des panneaux photovoltaïques sur une surface de 48m x 6m. 

Le manège équestre que nous projetons de construire sera constitué des éléments suivants : 

 9 boxes de 4m x 4m avec sellerie intégrée et 3 boxes de 3m x 4m, chacun muni d’une aire de 

sortie de 4m x 6m permettant au cheval de se mouvoir autant à l’extérieur qu’à l’intérieur du 

bâtiment.  

 Une surface de stabulation libre de 5m x 15m pour abriter une dizaine de petits chevaux et 

poneys. 

 Un manège couvert de 40m x 20m.  

 Un plancher à l’étage faisant office de stockage de foin et de paille ainsi que de zone pour 

l’entraînement physique des voltigeurs avec possibilité d’utiliser des engins de sport.  

 Une douche de 4m x 3m pour les chevaux.  

 Et encore un WC, un vestiaire avec douche et une sellerie avec armoires de rangement. 

 

  



Coordonnées de contact 

Nous acceptons volontiers votre don via les coordonnées bancaires suivantes: 

 

Assossiation de soutien «Manège équestre de Montmirail» 

Montmirail 

2075 Thielle 

IBAN: CH82 0076 6000 1032 9739 7 

Num. De compte: 103297397  

 

 

Votre don va à l’assossiation de soutien «Manège 

équestre de Montmirail». L'association n'a pas de but 

commercial et ne recherche aucun à faire profit. 

 

L'association est exonérée d'impôt et votre don est 

déductible d'impôt.  

 

Merci beaucoup! 

 

Vos personnes de contact: 

 

Mirjam Degiorgi (Tel : 079 748 55 86) 

et Edith Degiorgi (Tel : 079 392 32 14) 

Montmirail 3 

2075 Thielle 

Email: ecurie.montmirail@gmail.com 

 

mailto:equestre.montmirail@gmail.com

